
1865  -    CRIME  A  KERMENGUY

  Le 10 février 1865, la nouvelle est tombée : Vincent le Quéré a assassiné sa jeune épouse.
 La nouvelle n'a pas dû surprendre tout le monde , depuis plusieurs années le voisinage s'inquiétait du comportement  de
cet homme.

                  
                      Le 25 octobre  1854, c'était la fête à Kermenguy , Catherine et Vincent se mariaient:

                                                                                                                […   ]
 Peu de temps après naîtront 4 enfants :
 Alain (1855- ), Marie Anne (1858- ) ; Vincent (1860-1861), Louis Marie (1863 -  ) Marie (27 janv1865 – déc.1936)

Dès 1858 pourtant, le comportement de Vincent Le Quéré inquiète son entourage qui s'en plaint aux autorités.
Il sera arrêté  sous l'inculpation de coups volontaires et le tribunal demandera des renseignements à la mairie.

Lettres de Pierre Julien, maire au Préfet :
« Monsieur Le Préfet,
Un nommé Vincent Le Quéré du village de Kermenguy en Plozévet, d'après ce qui vient de m'être rapporté hier, 
éprouve parfois des dérangements d'esprit qui le portent à des actes de violence, qui s'ils se multipliaient souvent 
pourraient devenir funestes à quelques membres de sa famille.
On présume même que cet homme est atteint d'aliénation mentale. Les accès cependant sont très rares chez lui et il 
est connu pour un homme de très bonne famille, faisant de bonnes affaires avec les personnes avec lesquelles il a 
des relations.
Les violences qu'il a exercées le 29 juin dernier ont été signalées par  lui à M ; Le Procureur Impérial, qui a 
commandé  M. le brigadier des gendarmes de Pont Croix  pour s'assurer du fait.
Il résulterait de la déclaration de la femme de Quéré qu'elle ne serait pas disposée à le voir enfermer dans un dépôt 
d'aliénés , et d'un autre côté je crains les suites des actes auxquels il se livre , quoique rarement.
J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur Le Préfet, de vouloir bien me conseiller dans cette circonstance, pour que je 
connaisse la suite à tenir à l'égard de cet homme.
Veuillez....
signé  P Julien. »



Illustration  d'un livre de lecture de  la fin du 19ème.

 Le 3 juillet suivant, le Procureur Impérial demande des renseignements sur la conduite et la moralité de Vincent Le 
Quéré et Catherine Trépos. On soupçonne le Quéré d'être atteint d'aliénation mentale.

Pierre Julien répond que :

 «   Catherine Trépos, femme de Vincent le Quéré, jouit dans la commune d'une très bonne réputation sous
le rapport de la conduite et de la morale et que jamais on n'a rien entendu sur cette personne qui puisse
faire croir qu'elle s'abandonnât à des désordres du genre de ce que lui a imputés son mari. Quant à Vincent
le Quéré, sa moralité est bonne mais il a la réputation d'avoir un caractère très violent, ce qui le pousse à
des faits qui compromettent ses intérêts et ceux de sa famille mais je n'ai pas entendu qu'il se soit livré,
jusqu'ici, sur la personne de sa femme, à de telles violences.
Cependant, M. Le Pr Impérial, le 16 juin 1858, époque à laquelle ledit Le Quéré avait encore été arrêté
sous l'inculpation de coups volontaires , vous me demandiez des renseignements sur son compte et j'ai eu
l'honneur de vous écrire  le 30 juin 1858, après m'être informé auprès de ses voisins, que c'était par suite
de la vivacité de son caractère qu'il se livrait à de pareils actes.
Dans l'opinion du docteur médecin qui a visité a femme le Quéré en présence des gendarmes, et aussi de la
mienne, cet homme éprouvait parfois des moments d'hallucinations qui sont de véritables accès de folie.
Je  crois,  M.  Le  Pr  Impérial,  que  pour  la  sûreté  de  la  famille ;  Le  Quéré  devrait  être  renfermé  à
l'établissement d'aliénés, dans une maison de détention, et cela dans le  plus bref  délai possible.
Veuillez..... »

Le 7 juillet enfin:
« Reçu de la préfecture une lettre faisant connaître les mesures à prendre à l'égard de Vincent Le Quéré,
aliéné ou présumé tel. »

Les violences étaient souvent dirigées envers des voisins inoffensifs et, en 1863, il se dénonce lui-même à la justice
après avoir donné des coups de faucille à sa femme : on le laisse libre sous prétexte qu'il ne jouissait pas de toutes ses
facultés intellectuelles .

Un rapport médical rédigé en 1865 déplore : 
«.... aucune mesure de séquestration ne fut prise pour empêcher de nouveaux malheurs. » ;

 le médecin écrivait : 
                               «...  singulière contradiction des magistrats qui nous accusent parfois de voir des fous partout ».

 La vie continue à Kermenguy, trois enfants naissent .
 Le 27 janvier 1865, Marie voit le jour. (Elle épousera l'un des collaborateurs fidèles de Georges Le Bail)

Deux semaines plus tard, le 11 février 1865, la vie de Catherine s'arrête :
 Elle avait reçu une grosse pierre à la tête, pour de prétendues infidélités.

                            



              Vincent Le Quéré  décédera à Quimper le  3 février 1869.

sources     : Courrier des maires ; enquête pluridisciplinaire de Plozévet « Délinquance et criminalité » ; 
                 Etat civil 19ème siècle.


